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Conditions d'utilisation du service

· Seul le personnel autorisé peut accéder à Outlook Web Access et en faire usage.
  

· Je m’engage à utiliser Outlook Web Access pour les besoins de mon travail en observant et en respectant les mêmes dispositions légales, réglementaires et administratives auxquelles je suis tenu(e) lorsque j’utilise le réseau et les équipements informatiques du Ministère.
  

· J’ai pris connaissance de la Politique d’utilisation des services de l’inforoute ainsi que de la Politique de sécurité de l’information électronique et des actifs informationnels du ministère des Ressources naturelles et de la Faune et j’accepte de m’y conformer.
  

· Je suis responsable de tous les accès obtenus au moyen de mon compte de sécurité (identifiant et mot de passe).
  

· Je m’engage à ne jamais divulguer mon mot de passe et à prendre toutes les dispositions nécessaires pour garder sa confidentialité et pour empêcher son utilisation par toute autre personne.
  

· J’accepte que le Ministère ait le droit de vérifier, de façon aléatoire, l’utilisation des services de l’inforoute en vue de déceler tout engorgement du réseau, toute contravention aux lois, tout manquement à la confidentialité ou à la sécurité, toute communication contraire à ses intérêts ou toute violation desdites politiques.
  

· Je m’engage à installer et à utiliser un logiciel antivirus sur le poste de travail dont je me sers pour accéder à Outlook Web Access. Je m’engage aussi à mettre à jour régulièrement le fichier de définition virale.
  

· J’accepte que tout accès ou usage non autorisés du service entraînent automatiquement l’interruption de mon accès et puissent me rendre passible de sanctions administratives et disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement et même à des poursuites judiciaires.

  


  

	L'utilisation de ce site n'est permise qu'aux employé(e)s du ministère des Ressources naturelles et de la Faune et de l'Agence de l'efficacité énergétique. 
Tout accès non autorisé est strictement interdit.
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